
   

 

   

 

 

                                                                           Le 5 février 2025 

________________________________________________________________________________ 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

 

Origine : Pôle Eau potable & Hydraulique - 02 99 90 88 44  

Emplacement : Barrage d’Arzal et bassin de la Vilaine aval  

Fait à signaler : Réouverture restreinte de l’écluse d’Arzal à partir du 7 février 2025 

______________________________________________________________________________ 

 

Les débits sur la Vilaine aval restent élevés mais sont en baisse. La situation hydrologique permet toutefois 

une réouverture en mode restreint de l’écluse d’Arzal à partir du vendredi 7 février. En conséquence : 

 

• Jeudi 6 février, l’écluse restera fermée à la navigation. Un seul éclusage sera réalisé dans le sens 

montant, à 11h ; 

• A compter du 7 février et jusqu’au 12 février inclus, un éclusage quotidien sera réalisé dans 

le sens montant et avalant, aux horaires suivants :  

▪ Vendredi 07/02 à 14h ; 

▪ Samedi 08/02 à 14h ; 

▪ Dimanche 09/02 à 16h ; 

▪ Lundi 10/02 à16h ; 

▪ Mardi 11 février à 16h ; 

▪ Mercredi 12 février à 8h ; 

• Les bateaux montants en attente d’éclusage sont autorisés à stationner dans l’écluse ; 

• Les bateaux à fort tirant d’eau (>2.50m) prendront contact avec l’écluse par VHF canal 11 ; 

• Le pont de Cran reste fermé à la navigation ; 

• Nous vous rappelons que dans ces conditions, la navigation est interdite en Vilaine entre 

Arzal et Redon. 

 

Un nouveau point de situation sera fait lundi 10 février. 

En vous remerciant par avance de votre compréhension. 

 

Pour le Président  

 


